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ARTICLE 17
Le seul fait qu'une décision relative à la garde ait été rendue ou soit susceptible

d'être reconnue dans l'État requis ne peut justifier le refus de renvoyer l'enfant dans
le cadre de cette Convention, mais les autorités judiciaires ou administratives de l'État
requis peuvent prendre en considération les motifs de cette décision qui rentreraient
dans le cadre de l'application de la Convention.

ARTICLE 18

Les dispositions de ce chapitre ne limitent pas le pouvoir de l'autorité judiciaire
ou administrative d'ordonner le retour de l'enfant à tout moment.

ARTICLE 19

Une décision sur le retour de l'enfant rendue dans le cadre de la Convention
n'affecte pas le fond du droit de garde.

ARTICLE 20

Le retour de l'enfant conformément aux dispositions de l'article 12 peut être refusé
quand il ne serait pas permis par les principes fondamentaux de l'État requis sur la
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales.

CHAPITRE IV
DROIT DE VISITE

ARTICLE 21

Une demande visant l'organisation ou la protection de l'exerice effectif d'un droit
de visite peut être adressée à l'Autorité centrale d'un État contractant selon les mêmes
modalités qu'une demande visant au retour de l'enfant.

Les Autorités centrales sont liées par les obligations de coopération visées à l'ar-
ticle 7 pour assurer l'exercice paisible du droit de visite et l'accomplissement de toute
condition à laquelle l'exercice de ce droit serait soumis, et pour que soient levés, dans
toute la mesure du possible, les obstacles de nature à s'y opposer.

Les Autorités centrales, soit directement, soit par des intermédiaires, peuvent
entamer ou favoriser une procédure légale en vue d'organiser ou de protéger le droit
de visite et les conditions auxquelles l'exercice de ce droit pourrait être soumis.

CHAPITRE V
DISPOSITION GÉNÉRALES

ARTICLE 22
Aucune caution ni aucun dépôt, sous quelque dénomination que ce soit, ne peut

être imposé pour garantir le paiement des frais et dépens dans le contexte des pro-
cédures judiciaires ou administratives visées par la Convention.


